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 n° 272 342 du 5 mai 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. KNALLER 

Résidence Elysée Avenue Louise 114/27 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 avril 2021, par M. X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 3 mars 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 avril 2021 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. AGHLALOU loco Me R. KNALLER, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante et Mme M. GRENSON, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante est arrivée sur le territoire belge le 19 avril 1995.  

 

Le 13 janvier 1999, la partie requérante a obtenu le statut de réfugié en Belgique.  

 

Le 29 janvier 2001, elle s’est vu délivrer un certificat d’inscription au registre des étrangers valable 

jusqu’au 12 janvier 2005.  
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Le 28 juillet 2004, elle s’est vu délivrer une carte d’identité étranger, valable jusqu’au 13 juillet 2009.  

 

Le 25 mars 2009, elle s’est vu délivrer un carte C qui a été renouvelée à deux reprises et, la dernière 

fois, jusqu’au 6 février 2020.  

 

Le 19 mai 2016, elle a été radiée d’office du registre communal.  

 

Le 14 février 2019, elle a introduit une demande de réinscription au registre communal. Le 5 décembre 

2019, la partie défenderesse a rejeté ladite demande. Le recours introduit par la partie requérante à 

l’encontre de cette décision a fait l’objet d’un arrêt de rejet n° 241.858 prononcé par le Conseil le 6 

octobre 2020, dans le cadre d’une procédure purement écrite, à la suite du défaut de dépôt par la partie 

requérante de son mémoire de synthèse dans le délai légal. 

 

Le 3 juillet 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie 

requérante qui a été annulé par le Conseil du Contentieux des étrangers dans son arrêt n° 272 337 du 5 

mai 2022. 

 

Le 18 septembre 2020, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne en tant que père d’enfants 

mineurs de nationalité belge.  

 

Le 3 mars 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans 

ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie requérante qui lui a été notifiée le 12 mars 2021. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« □  l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d'un citoyen de l’Union ; 

 

Le 18.09.2020, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

père des enfants belges suivants : [G.H.] – [G.R.] – [G.S.] – [G.D.] – [G.K.], sur base de l’article 40ter de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers. 

 

Considérant que le courrier de l’avocat Me Joke Callewaert (daté du 08/09/2020), rédigé à l’attention de 

la commune de Spa, indique les éléments suivants : 

 -  l’intéressé a eu huit enfants de son union avec sa conjointe Madame [A.G.] dont sept sont 

nés en Belgique et quatre enfants de sa relation amoureuse avec [O.H.]. Les douze enfants 

sont tous de nationalité belge et sept d’entre eux sont mineurs ; 

 -  [Le requérant] « paye une contribution alimentaire pour les enfants malgré le fait qu’il n'a 

jamais été condamné à payer une contribution » ; 

 -  il prend sa responsabilité comme père et voit ses enfants quotidiennement ; 

 -  « Il est à souligner que Monsieur a vécu avec les enfants qu'il a avec son épouse, Madame 

[A.G.], pendant presque 20 ans, Il a donc un lien fort avec ses enfants issus de son 

mariage». « Ce n’est que depuis 2016 qu’il ne vit plus sous le même toit que ces enfants, 

mais il a toujours gardé un contact émotionnel et financier avec ses enfants ». « Par 

ailleurs, il a également un lien fort avec ses enfants issus de sa relation amoureuse avec 

Madame [O.H.] » ; 

 -  « Monsieur apporte de l’aide quasi quotidien dans l’éducation des enfants. Il va 

régulièrement chercher les petits enfants à l’école, les amène à leurs activités sportives ou 

autres, va chez leur médecin etc ... » 

 

Vu les documents suivants annexés au courrier précité suivants : 

 -  les copies des virements d’argent suivants : le 29.06.20, 200€ à l’attention de [K.G.] , le 

02.03.2020 : 200 € avec la communication [Y.G.] 

 -  les copies des virements d’argent suivants : vers le compte de [O.H.] BE[…] : le 

14/01/2019, 250€ /le 29/01/2019, 1300€ / le 05/3/2019, 200€ / le 20/03/2019, 50€ / le 

15/04/2019 400 € 

 -  les copies des transferts d’argent suivants : en provenance de Turquie vers le compte de 

[O.H.] : le 31/05/2018 400 €, le 16/08/2018 300 € / Et vers [Y.G.] : le 09/05/2018 1000 € 
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 -  Des photos en compagnie d'enfants 

 

Vu que selon les dispositions de l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 appliquées au regroupement 

familial comme père ou mère d’un Belge mineur, le demandeur doit apporter la preuve de son identité et 

la preuve qu’il accompagne ou rejoint le Belge. Ce qui implique qu’il doit établir l’existence d’une cellule 

familiale effective avec ce dernier. En effet, selon la jurisprudence administrative constante, « (...) la 

condition de venir s’installer ou de s’installer avec un (...) Belge n'implique pas une cohabitation réelle et 

durable comme celle exigée par l’article 10, alinéa 1er, 4° de la loi précitée (...) », mais « suppose (...) 

un minimum de vie commune qui doit se traduire dans les faits.(...) » (C E., arrêt n°80.269 du 

18/05/1999 ; dans le même sens : C.E. arrêt n°53030 du 24/04/1995 et arrêt n°114.837du 22 janvier 

2003). 

 

Considérant que son avocat indique que [le requérant] « prend sa responsabilité comme père et vit avec 

ses enfants quotidiennement » et Ce n’est que depuis 2016 qu'il ne vit plus sous le même toit que ces 

enfants, mais il a  toujours gardé un contact émotionnel et financier avec ses enfants ». « Par ailleurs, il 

a également un lien fort avec ses enfants issus de sa relation amoureuse avec Madame [O.H.] » « 

Monsieur apporte de l’aide quasi quotidien dans l’éducation des enfants. Il va régulièrement chercher 

les petits enfants à l’école, les amène à leurs activités sportives ou autres, va chez leur médecin etc. ... 

». Or. les documents produits ne permettent pas de vérifier ces déclarations. 

 

En effet, à titre de preuve de lien avec ses enfants, l’intéressé a produit des versements et des 

transferts d’argent aux mères de ceux-ci, ainsi que des photos en présence des enfants. Cependant, 

ces documents sont pour le moins lacunaires et insuffisants pour une personne qui (comme l’indique le 

courrier précité) s’investit « au quotidien dans l’éducation de ses enfants, qui va régulièrement chercher 

ses enfants à l’école et les amène à leurs activités sportives ». Les documents relatifs aux transferts et 

aux envois d’argent ne peuvent donc être considérés comme suffisants pour établir que l’intéressé 

entretient une communauté de vie avec ses enfants ouvrant le droit au séjour. 

 

Par ailleurs, les photos ne peuvent être pris en considération car elles ne sont pas datées. Elles 

témoignent tout a plus que l'intéressé a eu des contacts ou une sortie récréative avec les enfants à une 

occasion ponctuelle. Ce qui est insuffisant pour parler d’une installation commune ou d’une 

communauté de vie avec les enfants en question. 

 

Vu également le jugement n° […] du tribunal de première instance d’Eupen du 08/02/2021, il convient 

de remettre en question l’installation commune (au sens de l’article 40bis/40ter de la Loi du 15/12/1980) 

de l’intéressé avec ses enfants. En effet, il ressort de ce jugement que l’intéressé a été inculpé pour « 

de coups et blessures volontaires - avec circonstances aggravantes (articles 392, 398 et 410, alinéa 2, 

du Code pénal) d’avoir volontairement fait des blessures ou porté des coups, avec la circonstance que 

l'inculpé a commis le fait envers son conjoint ou envers la personne avec laquelle il cohabite ou a 

cohabité et entretient ou a entretenu une relation affective et sexuelle durable, dans le cas présent, à 

Eupen, à plusieurs reprises, à une date non précisée entre le 1er janvier 2016 et le 17 avril 2019 au 

préjudice de [H.O.] ». En effet, la fixation de la peine, le tribunal a pris en considération : 

•  la propension injustifiable du prévenu à la violence, 

•  son manque de respect pour son ancienne partenaire, 

•  le fait qu’il n’admette pas sa mauvaise conduite, telle qu’elle a été mise en évidence lors de 

l’audience du 11 janvier 2021, 

•  ses antécédents judiciaires. 

 

Au regard de ce jugement, il ressort que l’intéressé a fait fi de sa responsabilité de père de famille et n’a 

pas hésité, au vu de ses enfants, à faire preuve de violence à l’égard de Madame [H.O.] et à lui déclarer 

« je vais te tuer ». L’intéressé a d’ailleurs été condamné, par le tribunal de première instance d’Eupen, 

pour ces faits d'une peine de travail et d'une amende. 

 

Au vu de ce qui précède, l’intéressé ne démontre pas de manière suffisante l’existence d’une cellule 

familiale avec les enfants belges qui lui ouvre le droit au séjour. Dès lors, vu que les conditions de 

l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc refusée.  

 

« L’Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d’un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu’au moins une de ces conditions n’est pas 

remplie,, votre demande de séjour est rejetée. L’Office des étrangers n’a pas entièrement vérifié si les 



  

 

 

CCE X - Page 4 

autres conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n’empêchera 

donc pas l’Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire. L’Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant 

d’introduire une nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter 

sont renseignés sur le site de l’Office des étrangers (www.dofi.fgov.be) » ».  

 

Le 9 novembre 2021, la partie requérante a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de plus 

de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne en tant que père 

d’enfants mineurs de nationalité belge.  

 

2. Question préalable. 

 

2.1. A l’audience, la partie défenderesse a soulevé la perte de l’intérêt au recours suite à l’introduction 

par le requérant, en date du 9 novembre 2021, d’une nouvelle demande de séjour, fondée sur l’article 

40ter de la loi, qui a conduit à la délivrance d’une attestation d’immatriculation valable jusque mai 2022. 

 

La partie requérante quant à elle, a déclaré maintenir son intérêt à agir dans la perspective de 

l’obtention de la nationalité belge. 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et 

que l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle 

également que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la 

disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, 

Larcier, 2002, p. 653, n° 376). 

 

Le Conseil constate que si la décision de refus de séjour de plus de trois mois attaquée était annulée, le 

requérant conserverait un intérêt à ce que la demande qui en a fait l’objet soit, à nouveau, examinée, 

malgré le fait qu’elle a introduit postérieurement à l’acte querellé, une nouvelle demande de carte séjour. 

En effet, si sa première demande de séjour était accueillie, le requérant pourrait faire valoir un séjour en 

Belgique, en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, à dater de cette 

première demande, et prétendre ainsi, plus rapidement, à l’acquisition de la nationalité belge.  

 

La partie requérante démontrant à suffisance son intérêt à poursuivre l’annulation de la décision 

attaquée, il convient d’examiner le présent recours. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

La partie requérante prend un premier moyen de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs », « du devoir de minutie dérivant du 

principe de bonne administration », « du principe de bonne administration selon lequel l’autorité est 

tenue de statuer en prenant en considération tous les éléments pertinents de la cause ».  

 

Elle fait valoir qu’il ressort du dossier administratif qu’elle « a cohabité avec ses enfants durant des 

années », qu’elle est le « père de très nombreux enfants, dont sept mineurs, nés et établis sur le 

territoire belge », et qu’elle « a des liens étroits avec ses enfants tel qu'il résulte des nombreuses 

photos, des preuves du respect du paiement d’une contribution alimentaire et de l’historique de vie ». 

 

Elle soutient qu’à suivre le raisonnement de la partie défenderesse, « tout père qui ne voit ses enfants 

qu’un ou deux week-ends par mois ou uniquement durant une partie des vacances scolaires, comme 

c’est le cas de beaucoup de pères belges divorcés ou séparés, reviendrait à dire que ces pères 

n’entretiennent pas de lien effectif avec leurs enfants, ce qui revient à nier toute une réalité ainsi que 

toute la jurisprudence des tribunaux de la famille ».  

 

Elle invoque que la partie défenderesse a adopté une interprétation erronée de la jurisprudence selon 

laquelle il s’agit en l’espèce de prouver « un minimum de vie commune », invoquant à ce propos que la 

Cour européenne des droits de l’homme estime que « l'enfant du requérant, qui lui ouvre le droit au 

séjour, étant mineur, […] l’existence d'une vie familiale doit être présumée dans leur chef » et que « la 

séparation ou le divorce des parents avec pour conséquence que l'enfant cesse de vivre avec l'un de 

ses parents, ne constitue pas de telles circonstances (ndlr. circonstances tout à fait exceptionnelles où 

l’on peut considérer que la vie familiale a cessé d’exister) ni même le caractère très épisodique des 

http://www.dofi.fgov.be/
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relations entre l'enfant et le parent qui n’en assume pas la garde ». Elle allègue que la partie 

défenderesse aurait dû appliquer cette présomption même sans la preuve d’un lien effectif et d’une vie 

familiale, « vu l’existence de douze enfants, dont sept mineurs, sur le territoire » et le fait que le bien-

être de ses nombreux enfants requiert la régularisation de son séjour.  

 

 

Elle fait valoir qu’il ressort du dossier administratif qu’elle « a une vie non seulement familiale mais 

également professionnelle en Belgique, pays dans lequel [elle] séjourne depuis de très nombreuses 

années et dans lequel vit toute sa famille », que « l’historique de [sa vie en Belgique] ne se limite pas 

uniquement aux informations contenues dans la demande introduite en son nom par [son conseil], mais 

par un très long dossier dont la partie [défenderesse] a parfaitement connaissance depuis [son arrivée] 

sur le territoire en compagnie de son ex-épouse et de son tout premier enfant, onze autres enfants 

verront ensuite le jour en Belgique ».  

 

Elle reproche à la partie défenderesse de viser personnellement son précédent conseil en indiquant 

dans l’acte attaqué que « le courrier de l’avocat Me [J.C.] […] » et « son avocat indique que [le 

requérant] (...) », « alors qu’il s’agit d'une demande introduite au nom et pour le compte du requérant » 

et d’avoir « fait une lecture « suspicieuse » de la demande formulée par le requérant avec une volonté 

inexpliquée de ne pas lui restituer son droit de séjour, droit que le requérant détenait auparavant sans la 

moindre objection ».  

 

Elle se réfère à de la jurisprudence du Conseil selon lequel la vérification d'un minimum de vie 

commune est généralement réalisée par le biais d’une enquête d’installation commune, étant entendu 

que la notion d’installation commune n’implique pas une obligation de cohabitation ou de vie commune 

permanente, mais que les intéressés partagent une communauté de vie, à moins que la partie 

défenderesse ne dispose d’informations par ailleurs.  

 

Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de tous les éléments figurant au 

dossier administratif, violant ainsi les dispositions et principes visés au moyen et ne motivant pas 

adéquatement l’acte attaqué.  

 

Elle prend un troisième moyen de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs », « de la présomption d’innocence consacrée par l’article 

6.2 de la CEDH et par l’article 48 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne », « du 

devoir de minutie dérivant du principe de bonne administration », « du principe de bonne administration 

selon lequel l’autorité est tenue de statuer en prenant en considération tous les éléments pertinents de 

la cause » et « de l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

Elle reproche à la partie défenderesse de se référer au jugement du tribunal de première instance 

d’Eupen du 8 février 2021 arguant qu’elle « ignore encore comment [la partie défenderesse] a pu 

prendre connaissance du contenu »  et que cette dernière « se garde bien de préciser qu’appel a été 

interjeté contre ce jugement en date du 17 février 2021, ce qu’elle aurait pu savoir si elle avait pris les 

renseignements utiles, comme elle s’est d’ailleurs précipitée à le faire pour prendre connaissance de ce 

jugement en question ». Elle invoque qu’elle « conteste énergiquement les préventions que son ex-

compagne tente de mettre à sa charge et pour lesquelles [elle] a été condamné[e] en première 

instance ».  

 

Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir violé « la présomption d’innocence - consacrée par l’article 

6.2 de la CEDH et par l’article 48 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne – dont 

[elle bénéficie] tant que la Cour d'appel ne s’est pas prononcée » ainsi que « le principe de bonne 

administration selon lequel elle doit tenir compte de tous les éléments pertinents à la cause au moment 

de prendre sa décision et le devoir de minutie » et « les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 précitée 

puisque ne tenant pas compte de tous les éléments pertinents, elle n’a pas adéquatement motivé sa 

décision ».  

 

Elle fait valoir qu’en tout état de cause, les faits qui lui sont reprochés concerne uniquement son ex-

compagne, Madame [H.O.] et « aucunement leurs enfants communs et encore moins les enfants issus 

de son mariage avec Madame [A.G.] » et reproche à la partie défenderesse de faire abstraction de sa 

situation familiale spécifique, étant le « père d’enfants issus de deux lits belges différents ».  
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Elle soutient que la partie défenderesse en se prévalant du jugement précité pour conclure qu’elle ne 

démontre pas l’existence d’une cellule familiale avec ses enfants belges au regard de l’article 40ter de la 

loi du 15 décembre 1980, n’a pas adéquatement motivé la décision attaquée et viole par conséquent les 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et a commis une commis une erreur manifeste d’appréciation 

en considérant que les coups et blessures qui auraient été portés sur la personne de son ex-compagne 

remettraient en question cette installation commune alors qu’un appel a été interjeté et que tous les 

enfants ne sont pas issus de sa relation avec son ex-compagne. 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur les premier et troisième moyens, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40ter, §2, alinéa 

1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Les membres de la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait 

usage de son droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, 

conformément au Traité sur l'Union européenne et au Traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, sont soumis aux dispositions du présent chapitre :  

[…] 

2° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 4°, pour autant qu'il s'agit des père et 

mère d'un Belge mineur d'âge et qu'ils établissent leur identité au moyen d'un document d'identité en 

cours de validité et qu'ils accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement 

familial ». 

 

Le Conseil rappelle qu’il résulte de la jurisprudence administrative constante que : « […] la condition de 

venir s’installer ou de s’installer avec un […] [B]elge n’implique pas une cohabitation réelle et durable 

comme celle exigée par l’article 10, alinéa 1er, 4° de la loi précitée […] », mais « suppose […] un 

minimum de vie commune qui doit se traduire dans les faits. […] » (C.E., arrêt n°80.269 du 18 mai 1999 

; dans le même sens : C.E. arrêt n°53.030 du 24 avril 1995 et arrêt n°114.837 du 22 janvier 2003). 

 

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle enfin que pour pouvoir statuer en pleine connaissance de cause, l’autorité 

compétente doit procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter les renseignements 

nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du dossier; que cette 

obligation découle du principe de prudence, appelé aussi « devoir de minutie » (CE n° 190.517 du 16 

février 2009) . 

 

4.2. En l’espèce, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a considéré que 

le requérant, qui ne cohabite pas avec ses enfants, ne remplit pas les conditions de l’article 40ter de la 

loi du 15 décembre 1980, dès lors qu’il n’aurait pas établi « l’existence d’une cellule familiale effective » 

avec ceux-ci. 

 

Le Conseil constate que le requérant a produit, afin de démontrer l’existence d’une cellule familiale, des 

photographies de lui et ses enfants, ainsi que la preuve de transferts d’argent vers les comptes 

bancaires de son ex-épouse et de son ex-compagne, mères respectives de ses enfants mineurs. 

 

La partie défenderesse a considéré que les transferts d’argent ainsi que les photographies sont 

« lacunaires et insuffisants » pour établir l’existence d’une communauté de vie entre le requérant et ses 

enfants ouvrant le droit au séjour, étant précisé s’agissant des photographies qu’elles « ne peuvent être 

prises en considération car elles ne sont pas datées », celles-ci témoignant tout au plus de ce « que 

l’intéressé a eu des contacts ou une sortie récréative avec les enfants à une occasion ponctuelle ».   

 

A la suite de la partie requérante, le Conseil observe que l’appréciation effectuée par la partie 

défenderesse des éléments de la cause témoigne d’une conception trop restrictive de l’installation 

requise et d’une non prise en compte de l’ensemble des éléments pertinents du dossier et, en 

particulier, des trente photographies produites, qui ne témoignent manifestement pas d’une occasion 

ponctuelle de rencontre entre le père et les enfants.  La circonstance selon laquelle les photographies 
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ne sont pas datées n’est en effet pas de nature à invalider l’installation commue invoquée par la partie 

requérante. Ensuite, le Conseil n’aperçoit pas en quoi les considérations de la partie défenderesse, 

tirées du jugement du tribunal de première instance d’Eupen du 8 février 2021 condamnant le requérant 

pour coups et blessures volontaires avec circonstances aggravantes à l’égard de son ex-compagne, 

selon lesquelles la partie requérante a « fait fi de sa responsabilité de père de famille » et n’a pas hésité, 

« au vu des enfants, à faire preuve de violence à l’égard » de celle-ci, seraient de nature à contredire la 

notion légale d’installation commune du père avec ses enfants, telle que précisée supra. 

 

4.3. Les premier et troisième moyens sont, dans les limites exposées ci-dessus, fondés, en ce qu’ils 

sont pris de la violation de l’obligation de prendre en considération l’ensemble des éléments pertinents 

de la cause et du devoir de minutie, ce qui doit conduire à l’annulation de la décision attaquée.  

 

Il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements de la requête qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

3 mars 2021, est annulée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq mai deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. GERGEAY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT M. GERGEAY 

 


